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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Compléter l’alinéa 17 par les mots : 

« y compris ceux établis hors de France »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'alinéa 9 du rapport annexé affirme l'ambition de la LPM de renforcer le lien entre la jeunesse et 
les armées. C'est un objectif essentiel, auquel les 700 000 jeunes Français établis hors de France 
sont liés. Il est crucial de réaffirmer l'importance d'inclure les Français de l'étranger dans les 
dispositifs de promotion de la citoyenneté et de sensibilisation à l'esprit de défense.

Ces jeunes sont Français à part entière. Ils ont les mêmes droits et les mêmes devoirs, dont celui de 
contribuer à l'effort de défense nationale. Souvent immergés dans des environnements 
multiculturels et géopolitiquement exposés, ils disposent en outre de compétences précieuses pour 
les forces vives de la Nation.


